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Délibération

DOSSIER N°32 - CESSION A TITRE GRACIEUX DE RECUEILS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 29 de la commission permanente du conseil départemental en date du 
7 décembre 2018 relative à la cession à titre gracieux de recueils,

Vu la délibération n° 27 de la commission permanente du conseil départemental en date du 
24 mai 2019 relative à la cession à titre gracieux de recueils,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Il est décidé de céder, à titre gracieux, les recueils du Journal officiel de la République 
française des années 1959 à 1997, aux agents du conseil départemental dont la liste figure en annexe 
à la présente délibération.

ARTICLE 2 : Monsieur le président du conseil départemental est autorisé, au nom du département, à 
signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération.



ANNEXE A LA DELIBERATION – CESSION A TITRE GRACIEUX DE RECUEILS

ALVES DAS NEVES Stéphanie février 1977
BONVILLAIN Cyrille septembre 1970
CHENE Carole octobre 1973

COURANT Laurent mars et avril 1961
mai 1963

DULAURENT Evelyne juillet 1991
DURAND Delphine février 1976
GARDETTE Claudine juin 1959
GERMONPREZ Estelle décembre 1981
HERTZ Sandrine janvier 1969
JOLIVET Sophie août à novembre 1965
LATTRON Caroline décembre 1974

LE GUILLOU Laura décembre 1975
novembre 1976

LE GUILLOUX Jeanne mars 1963
juillet 1996
décembre 1997

MAHIEU LEICHER Carole avril et décembre 1959
août 1973

MOSBAHI Nathalie janvier et février 1964
mai 1974
février et mai 1981

POMIES Nadine novembre 1961

ROUPPILLARD Nathalie mai 1964
février 1977

SAUSSE Laura septembre 1974
janvier 1975

TAVENARD Sandrine avril 1969

THIERRY Janick septembre 1977

Adopté à l'unanimité.


